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Commune de Grandfontaine  032 476 61 74 
Rue de la Férouse 11    administration@grandfontaine.ch  
2908 Grandfontaine  www.grandfontaine.ch 
 

 
  Grandfontaine, mai/juin 2025 
 

P U B L I C A T I O N    O F F I C I E L L E    L O C A L E 
 
 

 

ASSEMBLEE COMMUNALE ORDINAIRE 
Mardi 10 juin 2025 à 20h00 heures 

Halle de gymnastique de Grandfontaine 

Ordre du jour 
1. Nomination de deux scrutateurs. 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 13 mai 2025. 
3. Présentation du rapport final du "Projet Paysage". 
4. Prendre connaissance et approuver les comptes 2024, voter les dépassements 

budgétaires. 
5. Discuter et voter un crédit d’étude de Fr. 105'000.- en vue de travaux de transformation et 

d’assainissement du bâtiment scolaire. Donner compétence au Conseil communal pour se 
procurer le financement et sa consolidation. 

6. Divers. 
 
Le procès-verbal de la dernière assemblée peut être consulté au Secrétariat communal ou sur le 
site internet communal www.grandfontaine.ch en version édulcorée. Les demandes de 
compléments ou de rectifications sont à adresser, par écrit, au Secrétariat communal au plus tard 
la veille de l’assemblée, ou à faire verbalement lors de celle-ci. L’assemblée communale se 
prononcera sur les corrections demandées, sinon le procès-verbal sera approuvé sans lecture.  
 
L’assemblée communale sera suivie d’un apéritif. 
 

 

 

RESTRICTION DE CIRCULATION 

La fête de Grandfontaine va perturber le trafic en bas du village. Des restrictions de circulation 
seront appliquées. Le périmètre de la manifestation sera fermé au trafic du vendredi 13 juin dès 
18h au dimanche 15 juin à minuit. Le secteur sera temporairement ouvert samedi et dimanche 
durant la journée. 
 
Le Conseil communal vous prie de vous conformer à la signalisation et vous souhaite une belle fête 
du village. 

 

http://www.grandfontaine.ch/
http://www.grandfontaine.ch/
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ECLAIRAGE PUBLIC 

La commune de Grandfontaine s’occupe de l'ensemble de l'éclairage public. L’entretien est assuré 
par nos mandataires, qui interviennent en cas de panne. 
 
Les éclairages publics ne fonctionnant que la nuit, certaines pannes peuvent nous échapper. Merci 
de nous signaler tout dysfonctionnement, qu’il s’agisse d’un lampadaire isolé ou sur tout un 
ensemble. Cela vaut également pour les luminaires allumés en pleine journée, même si dans ce cas 
de figure il peut simplement s'agir d'une opération de maintenance. 
 
Signaler une anomalie : 
Afin de pouvoir au mieux régler un problème d'éclairage, nous vous serions reconnaissants de bien 
vouloir contacter l’administration communale :  

   032 476 61 74 –         administration@grandfontaine.ch  
 
Lors de l'annonce, nous vous remercions de bien vouloir indiquer précisément le/les point(s) 
lumineux touché(s), que ce soit par la localisation, ou par le numéro et une photo. 
 
Nous vous remercions par avance de votre collaboration. 

mailto:administration@grandfontaine.ch
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             BAIN DE LIVRES PREND LA ROUTE AVEC LE BIBLIOBUS ! 

 
Du 22 mai au 4 octobre 2025, l’Association Bain de livres accompagne le Bibliobus pour proposer 
40 rendez-vous d’animations autour de la lecture. 
 

     Au programme : histoires à écouter, livres à découvrir, quelques notes de musique… et une 
petite collation pour le plaisir ! 
 

    Rendez-vous à Grandfontaine le 4 juin 2025, de 14h15 à 16h30, sur le parking de la Paroisse. 
 

              Ces animations sont gratuites et ouvertes à toutes et tous, sans inscription ! 
 
Déroulement des animations : 

• Accueil 
• Lecture collective pour les petits (3–8 ans) – env. 20 min 
• Lecture individuelle et jeux autour de la lecture – env. 30 min 
• Lecture collective pour les plus grands (7–12 ans) – env. 25 min 
• Lecture individuelle et jeux autour de la lecture – env. 30 min 

 

 

DEVERSEMENT D’HUILE SUR LA CHAUSSEE  
 

En cas de déversement d’huile sur la voie publique, nous vous prions de bien vouloir en informer 
immédiatement la police en composant le 117. Celle-ci prendra les mesures nécessaires, telles que 
la sécurisation ou, le cas échéant, la fermeture de la route, afin de garantir la sécurité des usagers. 
Dans l’attente de l’intervention, il est vivement recommandé d’éviter de circuler sur la zone 
concernée et, si cela est possible sans danger, de tenter de limiter l’écoulement. 
 

 

RESPECT DES ESPACES PUBLICS 
 
Par respect pour tous les usagers, nous vous prions de veiller à la propreté des bancs publics. Nous 
constatons régulièrement des dépôts de poils de chien sur les espaces, ce qui nuit à l’hygiène et au 
confort de tous. 
 

  
 
Ces gestes simples contribuent à la propreté et au respect de notre cadre de vie partagé. Des 
poubelles sont à disposition. 
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DONNES DU RADAR SYMPA – OUVREZ L’ŒIL         
 

Un traffidisplay a été placé à l’intersection Rue des Lilas, Route de la Fontaine. Les résultats sont les 
suivants : 

         Contrôle de vitesse – Résultats en bref 
 

             Du 24 janvier au 18 février 2025 (25 jours) 

    15’399 véhicules contrôlés 

           3’284 véhicules dépassaient les 50 km/h (soit 21,33 %) 

    Vitesse max enregistrée : 
• 101 km/h en entrant dans la commune 
• 122 km/h en sortant de la commune 
 

             Du 18 février au 25 mars 2025 (35 jours) 

    40’421 véhicules contrôlés 

           11’843 véhicules roulaient à plus de 50 km/h (soit 29,30 %) 

    Vitesse max enregistrée : 
• 107 km/h en arrivant dans la commune 
• 115 km/h en quittant la commune 
 

 

TRAVAUX DE MENSURATION 

La République et Canton du Jura, par sa section du cadastre et de la géoinformation, a mandaté le 
Bureau Technique Brunner Sàrl pour mettre à jour la mensuration officielle de l’ensemble du 
territoire communal, conformément aux nouvelles normes fédérales. 
 
Selon la loi fédérale sur la géoinformation (Lgéo) : 
Les titulaires de droits sur des biens-fonds sont tenus d’assister les tiers mandatés par le canton lors 
de la saisie et de la mise à jour de géodonnées de base. Ils doivent notamment garantir à ceux-ci 
l’accès aux immeubles privés (uniquement à l’extérieur des bâtiments). 
 
Pour mener à bien ces travaux, l’équipe de terrain devra se rendre sur votre propriété pour 
effectuer la vérification et mise en conformité des données cadastrales. Ces travaux débuteront 
dès le mois de juin 2025 et s’étaleront sur deux ans. 
 
Toutes les précautions seront prises pour limiter les dérangements. Nous vous remercions de votre 
compréhension et de votre collaboration. Pour toute question, contactez le Bureau Technique 
Brunner Sàrl à Porrentruy (032 466 21 42 / info@brunner-geometre.ch). 
 

 

VACANCES ANNUELLES DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE 

Le bureau communal sera fermé du : 
21 juillet au 17 août 2025 

 
En cas d’urgence, le Maire Sylvain Quiquerez se tient à votre disposition au 079 822 35 38. 
 
Le Conseil communal vous souhaite un bel été. 
 
 

Le Conseil communal 


